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Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de M. le ministre des armées et des anciens combattants sur l'une des
mesures de prévention des violences sexuelles et sexistes au sein du ministère des armées et des anciens
combattants, notamment pour le personnel civil, à savoir le recours au cahier de rapport hiérarchique. L'instruction
ministérielle du 28 juin 2024 sur la mise en œuvre d'un programme de lutte contre les violences sexuelles et sexistes
au sein du ministère des armées comprend un dispositif de prévention visant à « généraliser le recours au cahier de
rapport hiérarchique » auprès des personnels civils, inspiré de celui existant au sein des trois armées. Son objectif,
tel que pratiqué chez les militaires, consiste à inscrire dans un cahier non consigné dans le dossier administratif de
l'agent public les agissements ou propos de nature à altérer la cohésion de groupe dans un double objectif : d'une
part, faire savoir à l'agent auteur de ces actes ou propos leur impact négatif sur les membres de l'équipe ; d'autre
part, demander leur cessation immédiate, pour restaurer un climat de travail serein. Le cahier de rapport
hiérarchique à déployer par et en direction des personnels civils constitue un moyen d'organiser un temps d'échange
entre le supérieur hiérarchique direct et son subordonné pour traiter une dérive susceptible d'engendrer une
dégradation de l'ambiance de travail. Il est de l'honneur des trois armées de pratiquer cette procédure informelle de
règlement des situations inadaptées et il est sain que le ministère des armées et des anciens combattants ait introduit
son principe au profit des personnels civils par son instruction du 28 juin 2024, inspirée du rapport du 10 juin 2024
réalisé par la mission d'enquête sur les violences sexuelles et sexistes au sein du ministère des armées. Cependant, si
les trois armées pratiquent déjà cette mesure pédagogique, il serait intéressant de savoir où en est l'application de
cette mesure s'agissant des personnels civils. Par conséquent, au titre des leviers d'attractivité et de fidélisation des
personnels féminins au sein du ministère des armées et des anciens combattants, il lui demande où en est la mise en
place de la mesure visant à « généraliser le recours au cahier de rapport hiérarchique dès les premiers signes de
comportements inadaptés », dont l'instruction ministérielle prévoit une application depuis juillet 2024 ; et ce pour
chacun des trois grands subordonnés, l'état-major des armées, le secrétariat général pour l'administration et la
direction générale de l'armement du ministre des armées.
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